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totale et de nombreuses revisions partielles ; mais dans l'ensemble, 
et tout au moins dans ses traits exterieurs, le regime politique 
instaure i l y a cent ans est encore le nötre, et les principes adoptes 
alors ont ete conserves poür la plupart, souvent dans des termes 
identiques. Et cependant ce pays et ce peuple sont tres differents 
de ce qu'ils etaient au milieu du siecle demier. 

Le moment est donc arriv6 de faire un bilan, de voir ce qu'est 
devenue l'ceuvre de 1848. Jusqu'ä quel point s'est-elle maintenue 
ou naturellement developpee ? Jusqu'ä quel point lui sommes-nous 
demeures fideles? Jusqu'ä quel point au contraire, l'avons-nous 
modifiee, voire deformee ou faussee ? 

Et d'autre part, qu'est-ce que cette Constitution a apporte au 
pays? Qu'a-t-elle cree? Qu'a-t-elle sauvegarde? Qu'a-t-elle pre-
venu ? Qu'a-t-elle empeche ? 

Enfin, ces questions une fois resolues, i l restera ä porter sur 
tout cela un jugement de valeur et ä risquer quelques vues pers
pectives. 

Voilä pourquoi le sujet de notre Conference de ce soir, c'est 
non seulement l'esprit, mais encore la destinee de la Constitution 
föderale de 1848 et de la Constitution de 1874, qui n'est qu'une 
deuxieme edition de la premiere^. 

I I 

Caracterisons pour commencer l'esprit de cette Constitution. 
Comme M. Biaudet l'a lumineusement demontre dans sa Con

ference de lundi dernier, le parti radical qui a triomphe en 1847 
et 1848 etait, ä des doses diverses, liberal, democrate, egalitaire, 
centralisateur, et j'ajouterai: constitutionnaliste. Independamment 
des contingences historiques et nationales qui commandaient 
en grande partie son attitude et qui expliquent ses passions, ces 

^ Pour 6viter de trop nombreuses citations de d6tail, nous nous r6f6rons, d'une 
fa§on g6n6rale, ä deux ouvrages principaux : E D . H I S , Geschichte des neuern Schweiz. 
Staatsrechts; voir en particulier le troisifeme volume (1848-1914), Bäle 1938. — 
W . - E . RAPPARD, La Constitution ßddrale de la Suisse, Boudry 1948. 
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divers articles de son credo politique avaient leur source doc-
trinale dans le mouvement d'idees du X Y I I I ^ siecle et du debut 
du XlXe. 

1. Le liberalisme. Independamment de toute etiquette de parti, 
le liberalisme et la doctrine liberale sont fondes sur la croyance que 
l'homme est un etre libre, que la vie en societe lui impose certes, 
des obligations restreignant sa ou ses Hbertes, mais qu'il doit lui en 
rester toujours un fond inalienable, sur lequel les pouvoirs publics 
ne sauraient legitimement avoir de prise et dont ils ont au con
traire pour mission d'assurer l'exercice. C'est cette doctrine qui a 
trouve son expression la plus eclatante dans la declaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 et dans toutes les garan
ties de libert6s individuelles qui ont ete inscrites des lors et dejä 
un peu auparavant dans les constitutions nouvelles des Etats de 
l'Europe occidentale et de l'Amerique. 

Les sources philosophiques de cette doctrine sont dans le ratio-
nalisme du XVIII« siecle, puis dans l'ethique kantienne, mais eUe 
etait et sera aussi alimentee par de nombreux courants de la pen-
see chretienne. Toutes ces sources d'aiUeurs, ont im fond com-
mun: la croyance en un droit naturel, anterieur et superieur ä la 
loi positive, ceuvre de l'Etat. Aussi bien, les premieres declarations 
de droits n'avaient pas la pretention de creer les libertes indivi
duelles, mais simplement de les sanctionner solennellement, c'est 
aussi ce que les cantons regeneres avaient entendu faire dans leurs 
constitutions des annees 1830 ä 1833. 

Les constituants de 1848 imiterent cet exemple, et c'est ce qui 
nous vaut ces nombreux articles de la Constitution federale, peu 
modifies depuis lors, qui consacrent la liberte d'etablissement, la 
libert6 de la presse, la Uberte d'association, etc. Considerant que, 
sur ce point, ils n'avaient guere qu'ä parfaire l'ceuvre encore soUde 
de la Regeneration, üs n'enoncerent meme pas toutes les libertes 
que les cantons avaient proclamees. Seules leur importaient ceUes 
qui etaient encore jugulees par les cantons conservateurs. Contre 
eux, le liberalisme des radicaux se faisait militant. Des 1848, la 
Confederation allait donc etre le juge muni de la balance et du 
glaive, ä qui les citoyens pourraient avoir recours contre les 



40 L'ESPRIT ET LA DESTIN£E DE LA CONSTITUTION F£D£RALE 

autorites cantonales, quand celles-ci ne respecteraient pas leurs 
libertes. 

Cependant, si le citoyen lese dans ses libertes devait avoir un 
recours contre les autorit6s cantonales, en revanche on ne lui en 
assurait aucun contre les autorites de la Confederation, car com-
ment eüt-on pu les supposer capables d'enfreindre leur propre 
Constitution ? 

Au surplus, si sincere füt-il, le liberalisme des radicaux n'etait 
pas sans inconsequence. Si, par exemple, ils pretendaient impo-
ser aux catholiques la liberte des deux confessions chretiennes, ils 
la restreignaient immediatement ä leur egard, en proscrivant 
l'ordre des Jesuites; et cette proscription devait etre ä l'origine 
des articles anticatholiques qui, aujourd'hui encore, deparent notre 
Constitution. 

2. La liberte de l'homme n'est pas necessairement synonyme 
d'egalite. Neanmoins la Revolution frangaise avait lie les deux 
idees, et ses imitateurs suisses en firent autant. Les liberaux de 
1830 et les radicaux de 1848 consideraient donc comme un dogme 
le principe de l'egalite devant la loi, qui devait etre inscrit dans 
Tun des premiers articles de la Constitution federale. A vrai dire, 
i l ne s'agissait pas de sanctionner un egalitarisme partageux, mais 
d'affirmer que l'Etat — corps compose de tous les citoyens — se 
doit de les traiter tous egalement ou, plus exactement, de leur 
appliquer une regle egale dans des circonstances egales. Pour le 
moment, l'egalite devait etre avant tout politique et se realiser 
immediatement dans le suffrage universell. 

3. Le Uberalisme ne se contentait pas de proclamer les libertes 
individuelles ; i l professait en outre quelques principes tres nets 
concernant l'organisation des pouvoirs publics. L'un de ces prin
cipes etait celui de la Separation des pouvoirs, que Montesquieu 
avait brillamment soutenu au siecle precedent. Depuis la pubU-
catipn de VEsprit des lois, sa theorie avait fait fortune, bien qu'elle 
eüt rencontre de bonne heure des critiques severes et qu'elle n'eüt 

1 Sauf certaines incapacit^s 61ectorales, plus ou moins ^tendues, le suffrage 
universel avait d6jä triomphö dans tous les cantons avant la Constitution föderale 
de 1848. 
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pas ete appliquee sans r6serve, sauf dans quelques pays etran-
gers et parfois, d'aiUeurs, avec de fort mauvais resultats. Tous les 
cantons regeneres s'en etaient inspires, et quelques-uns — tel le 
canton de Vaud — en avaient fait une garantie constitutionnelle 
expresse. 

Les hommes de 1848 etaient gens trop pratiques pour adopter 
les yeux fermes une regle aussi abstraite. Iis se garderent bien de 
la transcrire expressis verbis dans la Constitution federale, et, 
s'ils repartirent effectivement l'exercice des fonctions de l'Etat 
entre les trois organes que l'on connait, en leur assignant ä cha-
cun une competence propre, cette repartition n'etait pas rigou-
reusement calquee sur la distinction des trois fonctions tradition-
nelles: l'Assemblee federale n'etait pas seulement chargee de 
legiferer, mais encore — et peut-etre surtout — de proceder ä de 
grandes elections, et de prendre toute une serie de decisions en 
matiere gouvernementale, administrative et meme juridiction-
nelle. A son tour, le Conseil federal etait Charge non seulement 
d'executer les lois (selon l'expression classique), mais aussi de 
juger d'innombrables litiges et surtout de preparer les projets de 
lois qu'il jugerait bon de presenter aux Chambres ou que celles-ci 
le chargeraient d'elaborer. 

4. Liberaux et partisans de l'egalite dans le sens que nous 
venons de voir, les radicaux etaient aussi de fervents democrates. 

A vrai dire, le liberaüsme et la democratie sont deux choses 
distinctes. Mais, dans ce milieu du XIX« siecle et depuis lors, on 
les a souvent confondues ou considerees comme des coroUaires. 
C'est qu'aussi bien, historiquement, le liberalisme a fraye les voies 
ä la democratie et, ideologiquement, ceUe-ci confesse le prin
cipe de la souverainete du peuple, Variante de la souverainete 
nationale, que les declarations des droits enon^aient, comme les 
libertes individuelles, parmi les droits naturels de l'homme et du 
citoyen. 

Et cependant les deux notions sont differentes; elles sont 
meme, jusqu'ä un certain point, contradictoires, car la liberte est 
le fait de l'individu, tandis que la democratie est le fait de la masse, 
qui reclame souvent le sacrifice de l'individu. 
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I I est superflu de rappeler que le principe de la souverainete 
nationale s'etait impose au rationalisme fran9ais comme une 
antithese au faux principe de la souverainete royale de droit divin, 
qui avait un instant triomphe sous la monarchie absolue. La 
puissance publique regardee comme un droit subjectif du souverain, 
l'Etat, conune sa chose, dont i l pouvait disposer selon son bon 
plaisir, voilä quelle etait la notion absolutiste de la souverainete, 
teile du moins qu'elle apparaissait ä ses adversaires. Ceux-ci, 
voulant affirmer au contraire que, par essence et par definition, 
la puissance publique ne saurait etre susceptible d'appropriation, 
n'avaient pas hesite ä dire que la souverainete ne peut appartenir 
ä personne, sinon ä la nation tout entiere. Ce faisant, ils donnaient 
une expression (ä vrai dire point nouvelle et d'aiUeurs d'une clarte 
discutable) ä cette vieiUe affinnation thomiste que, pour etre 
legitime, le pouvoir doit necessairement etre ordonne pour le 
bien commun. La declaration des droits de l'homme de 1789 
disait, nul ne l'ignore: « Le principe de toute souverainete reside 
essentieUement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut 
exercer d'autorite qui n'en emane expressement. Au miUeu 
du siecle suivant, ce principe etait passe, en quelque sorte, dans 
le droit commun des Etats qui participaient ä l'heritage de la 
Revolution frangaise. Toutefois l'unanimite etait loin d'etre reaüsee 
sur sa signification et sur ses consequences. Les cantons regeneres 
l'avaient generalement adopte sous sa forme la plus radicale, 
en proclamant que la souverainete appartient au peuple; et si 
les auteurs de la Constitution de 1848 ne reprirent pas cette formule, 
c'est uniquement par scrupule federaUste: en fait, l'idee de la 
souverainete du peuple etait pour eux un ä priori un peu vague, 
mais hors de discussion. Quoi qu'il en soit, d'aiUeurs, ils n'en 
deduisirent que des effets ümites et creerent une repubüque repr6-
sentative, sans autre concession ä la democratie directe — et ä la 
theorie du pouvoir Constituante — que le referendum constitutionnel 

^ Declaration des droits de l'homme et du citoyen du V octobre 1789, art. 3. 
* C'est aussi la thtorie du pouvoir constituant qui a inspir6 la disposition en 

vertu de laquelle, dans certains cas oü la rSvision totale est demandte, les deux sec-
tions de l'Assemblee f6d6rale doivent 6tre intögralement renouvel6es pour y proc6der : 
art. 113, al. 2, C F . 1848 ; art. 120, al. 2, C F . 1874. — His, op. cit., I I I , p. 297 sq. 
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et rinitiative poiir la revision totale de la Constitution. Iis ne 
retinrent pas une proposition qui, dejä alors, tendait ä faire elire 
le Conseil federal directement par le corps electoral. 

5. Liberaxix, democrates, les radicaux de 1848 etaient aussi 
centraüsateurs. A vrai dire, vues avec le recul du temps, leurs vel-
leites centralisatrices apparaissent encore relativement timides. Nous 
avons vu bien mieux depuis ! Une chose est certaine en tout cas, 
ces hommes etaient nationalistes et cela dans le meilleur sens du 
mot. Iis veulent faire de la Suisse un tout en face de l'etranger. 
A l'interieur ils veulent qu'elle soit un bloc contre les dangers de 
dissolution et contre tout ce qui menace la liberte et l'egalite du 
citoyen. Enfin, ils veulent qu'elle realise une certaine unite econo
mique. Mais, pour cela, i l faut que la Suisse forme un Etat et non 
plus une simple Ugue de vingt-cinq Etats completement souverains. 
I I faut qu'elle soit un Etat avec son territoire, son peuple, ses 
autorites, sa puissance et ses attributions propres: affaires etran-
geres, militaire (armee federale composee de contingents can-
tonaux), douanes, postes, monnaie. Et c'est ä peu pres tout: 
multum sed non multa ! on court au plus presse, mais on n'eparpille 
pas son eflfort. Ce programme est pour l'heure amplement süffisant. 

Pour le reste, les vainqueurs du Sonderbund n'avaient aucune 
raison de depouiller les cantons, aucun besoin de leur enlever 
l'edilite, l'instruction publique, les cultes, la police, ni meme la 
justice, et de substituer de nouvelles lois ä leurs lois. Dans ces 
conditions nul ne songea ä öter ä ces cantons le rang et le 
Statut d'Etat. 

Cette combinaison de cantons sous la direction et sous l'egide 
d'un pouvoir central, c'est — nul ne l'ignore — le propre d'un 
Etat federatif, par Opposition ä la Confederation, simple ligue 
plus ou moins etroite d'Etats souverains. A vrai dire, l'expres
sion traditionnelle de Confederation fut maintenue en Suisse, 
alors que le mot ne correspondait plus ä la chose. Mais ce n'est 
pas le seul exemple d'impropriete des termes que nous donne la 
Constitution federale, et celui-ci n'induisit personne en erreur. 
Quelque soixante ans avant la Suisse, les Americains avaient 
invente l'Etat federatif dans des circonstances assez analogues ä 
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Celles que traversait notre pays en 1848, et pour concilier, comme 
chez nous, les traditions particularistes avec le besoin d'unite. 

On sait aussi qu'au point de vue organique l'Etat federatif 
est caracterise par un parlement ä deux chambres, dont l'une 
est consideree comme la representation du peuple et l'autre comme 
lä representation des collectivites membres de l'union. L'adoption 
de ce Systeme constituait une redoutable Innovation pour la Suisse 
qui, sauf sous la Constitution non viable de la Republique helve-
tique, avait toujours ignore le bicamerisme anglo-saxon. Je renvoie 
au recent livre de M. le professeur Rappard ceux qui desirent 
savoir comment cette Solution si nouvelle, si contraire ä toute 
nos traditions, s'imposa finalement aux constituants de 1848 
apres de vives resistances, notamment de la part des doctrinaires 
qui ne voulaient voir qu'une realite: le peuple suisse avec une 
seule assemblee de representants ^. 

Plus logiques ici que les Americains, les Suisses ajouterent 
ä la double representation du peuple et des cantons, la regle de la 
double majorite dans les votations sur la revision de la Consti
tution federale. 

Au reste, il ne semble pas qu'on ait beaucoup reflechi chez 
nous ä tout ce qu'implique un Etat federatif. Les theories develop-
pees en Amerique ä ce sujet n'avaient pas encore ete publiees ou 
n'etaient pas encore connues en Suisse. Les AUemands, qui ne 
devaient adopter cette forme d'Etat que vingt ans plus tard, ne 
l'avaient pas encore etudiee avec leur Gründlichkeit habituelle. 
La seule oeuvre qui fit alors autorite en la matiere etait le celebre 
üvre du Frangais de Tocqueville, De la democratie en Amerique. 
De Tocqueville y exposait la theorie restee longtemps classique 
Selon laquelle, dans l'Etat federatif, la souverainete est partagee 
entre l'Etat central et les Etats membres e. Les Suisses de 1848 
l'accepterent teile quelle et inscrivirent dans la Constitution fede
rale le principe que les cantons sont souverains. Et pourtant cette 
affinnation reposait sur une confusion, tres frequente d'aiUeurs, 

1 W . - E . RAPPARD, op. cit., p. 133 sq. 

* A. D E TOCQUEVILLE, De la democratie en Amerique, Bruxelles 1835, vol. I , 
chap. V m . 
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entre souverainete et puissance publique. Oui, les cantons conser-
vaient l'exercice de la puissance publique dans tous les domaines 
de competence qui ne leur etaient pas enleves, mais cela encore 
n'etait pas determinant. N'est souverain, au sens veritable de ce 
mot, que l'Etat, la puissance, qui n'en reconnait pas d'autre 
au-dessus d'elle. Or, depuis 1848, ce n'est plus le cas des cantons. 
Sans doute leur competence est generale, eile embrasse toutes 
leurs attributions passees et futures, mais dans la seule mesure 
oü la Constitution federale n'en dispose pas autrement. Or, la 
Constitution peut toujours etre revisee et, de revision en revision, 
les attributions des cantons peuvent leur etre progressivement 
enlevees. Que signifie des lors leur souverainete ? Souvent debattue 
en doctrine, cette question n'a jamais ete franchement elucidee 
dans la pratique. On doit donc reconnaitre que le compromis 
federaliste de 1848 est ne dans l'equivoque, et cette equivoque 
pesera lourdement sur la destinee des cantons et meme du pays 
tout entier. 

6. Un dernier article de la doctrine radicale, c'etait ce qu'on 
pourrait appeler le constitutionnalisme. Par ce terme, emprunte 
ä leurs devanciers americains, nous voulons dire que, pour les 
hommes de 1848, toute l'activite de l'Etat devait etre subordonnee 
ä la Constitution. Les articles de cet acte fondamental devaient 
etre obligatoires meme pour le legislateur, comme les lois devaient 
her, ä leur tour, les juges et les membres du gouvemement. Cette 
conception procede directement de celle-lä meme que les juristes 
allemands devaient appeler l'ideal de l'Etat de droit (Rechtstaat). 

Quel etait le fondement du constitutionnahsme de 1848 ? 
I I etait double. D'une part, en effet, la Constitution devait etre 
respectee parce qu'elle exprimait des principes fondamentaux de 
liberte, c'est-ä-dire des principes de justice ou de droit naturel 
anterieurs et superieurs ä l'Etat lui-meme. Et, d'autre part, la 
Constitution devait etre respectee parce qu'elle etait l'expression 
de la volonte du peuple souverain^. Ces deux sources du 

1 A vrai dire, la mystique radicale insistait davantage sur la volontd populaire 
que sur l'idöe abstraite de justice naturelle, ou plutöt eile ne voyait gufere celle-ci 
qu'ä travers celle-lä; et, comme la volonte populaire peut changer avec le temps 
— eile changera mSme sürement par la vertu du dieu Progrös —, la Constitution 
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constitutionnalisme de 1848 — l'autorite de la justice naturelle et la 
souverainete du peuple et des cantons — n'etaient peut-Stre pas 
entierement et completement conciliables; mais il ne semble pas 
qu'on en ait eu le moindre pressentiment ä cette 6poque. 

I I I 

Tels sont les principes essentiels et les institutions principales 
qui furent adopt6s en 1848. Que sont-ils devenus en un siecle ? 
apres une revision totale (1874) suivie d'une cinquantaine de 
revisions partielles ? et tout d'abord : 

1. La Suisse est-elle restee fidöle ä l'ideal d6mocratique de 
1848 ? L'a-t-elle pleinement realise ? ou a-t-elle simplement pro-
gresse dans la voie de la democratie ? ou encore, au contraire, 
a-t-elle retrograde sur ce chemin? 

Nous avons vu que, sauf l'initiative et le referendum consti
tutionnel, les constituants de 1848 s'etaient contentes d'une demo
cratie representative. Le peuple et les cantons elisent des deputes 
qui, ä leur tour, elisent un gouvernement. Le pouvoir est une 
Pyramide dont la base est faite d'innombrables moellons; mais 
eUe n'en compte plus que sept au sommet. Peu Importe, d'aiUeurs, 
que le sommet domine la masse, puisque la base de la pyramide, 
c'est le peuple lui-meme. Notez cependant qu'en fait, comme dans 
toutes les democraties repräsentatives — et, du reste, par la force 
des choses — la base de l'edifice, c'est moins le peuple tout entier 
que l'ensemble des electeurs qui votent pour un certain parti. 
Une nette majorite radicale au sein du corps electoral produit 
une grosse majorite radicale dans l'Assemblöe fed6rale et ceUe-ci, 
pendant quarante ou cinquante ans, donne presque toujours une 
unanimite radicale au sein du gouvernement. Car la democratie 
de 1848 est un r6gime majoritaire sans concession. C'est la regle 

ne doit pas fitre immuable. Le «constitutionnalisme» suisse de 1848 se röduit donc 
ä une indiscutable «superlögalitd» et ä une certaine rigiditÄ constitutionnelles; 
cette rigiditd toute relative est garantie par la proc6dure de revision, d'un m^canisme 
plus lourd que la procddure legislative ordinaire. Cf. E D . H I S , op. cit., vol. I I I , 
p. 296 sq. 
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du jeu et, bon gre mal gr6, les minorites en prennent leur parti, 
aussi longtemps du moins que le radicalisme detient une majorite 
incontest^e dans la nation. Mais au für et ä mesure qu'il perd des 
voix, notamment au profit du parti socialiste des la fin du XIX« siecle, 
la base de la pyramide se retrecit, eile emerge d'un chantier oü 
gisent trop de moellons inemployes. Aussi, des que la somme des 
minorites devient la majorit6 dans la population, ces minorites se 
coalisent pour imposer le Systeme de la representation propor-
tionnelle, qui finit par triompher en 1918-1919, modifiant profon-
dement l'aspect du Conseil national. 

La representation proportionnelle, si discutee, est, ä notre 
avis, un perfectionnement de la democratie. Elle est en tout cas 
un progres de l'egalite politique impliqu6e dans le principe de 
l'egalite devant la loi. Mais i l est incontestable que, partout oü eile 
est appliqu6e, eile amoindrit la force de cohesion du parlement. 

L'Assemblee föderale est desormais une assemblee plus ou 
moins disparate. I I lui est plus difficile de degager une majorite. 
Mais le resultat sera-t-il l'impuissance ou l'anarchie ? NuUement : 
le sommet reste intact et il semble que le Conseil federal gagne 
en puissance en raison inverse de l'amoindrissement de notre 
Parlement. Puis lorsque, par une logique implacable, la represen
tation plus ou moins proportionnelle s'introduira jusque dans le 
Conseil federal lui-meme, qu'elle rendra moins homogene, le 
gouvernement ne perdra rien de sa puissance : celle-ci ne redescen-
dra pas vers la base, mais eile se refugiera ä l'interieur de la pyra
mide... dans la chambre sacree et secrete oü bat le cceur de l'admi
nistration. 

Voilä le Processus qui nous a conduits de la conception de la 
souverainet6 du peuple ä la reaüte d'un pouvoir fort et relativement 
concentre. Notre executif federal est aujoiu-d'hui le type de ce qu'un 
grand juriste fran?ais, Maurice Hauriou, a appele un pouvoir 
minoritaire de gouvernement, pouvoir aristocratique, non pas par 
l'origine de ses titulaires, mais par leur nombre limite, leur carac-
tere d'elite, leur position dans la hierarchie effective des organes 
de l'Etat et leur « capital de competences impersonnelles » et tra-
ditionnelles. 



48 L'ESPRIT ET LA DESTIN&E DE LA CONSTITUTION F£D£RALE 

Hauriou estimait que ce type de pouvoir existe en fait et doit 
necessairement exister dans tout Etat solidement constitue, meme 
dans tout Etat sincerement et resolument republicain. Seulement, 
ä cette face de la souverainete, il en opposait une autre, non moins 
indispensable, le pouvoir majoritaire de contröle, c'est-ä-dire la 
puissance de la masse et de ses representants ^. 

Dans notre pays, cette puissance qui s'appelle la demo
cratie directe, n'a jamais cesse de s'exercer, de progresser et de 
revendiquer ses droits. Les dates de ses conquetes les plus impor-
tantes sont les suivantes: 

1848 : Referendum constitutionnel obligatoire et initiative pour 
la revision totale de la Constitution. 

1874 : Referendum legislatif facultatif. 
1891 : Initiative pour la revision partielle de la Constitution. 
1921 : Referendum pour les traites internationaux. 
1939 : Revision de l'article sur le referendum pour lutter contre 

les abus de la clause d'urgence. 

A vrai dire, i l ne s'agit lä que d'une democratie semi-directe 
dont les interventions sont sporadiques et les moyens limites, voire 
assez inadequats. Le referendum n'est qu'un brutal veto, et l'ini
tiative constitutionnelle, employee ä tort et ä travers, a contribue 
nous le verrons, ä avilir notre Constitution. Neanmoins, ces 
sonnettes d'alarme du suffrage universel ont servi ä rappeler au 
pouvoir de minorite ce qui fait la legitimite d'un gouvernement, 
c'est-ä-dire le souci du bien commun de toute la coUectivite. 

Le meme equilibre entre une large majorite ä la base et une 
minorite tres agissante au sommet tend ä se retrouver dans l'orga
nisation de la plupart de nos partis politiques. Bien que cette 
Organisation soit abandonnee entierement ä leur libre arbitre et 
qu'aucune loi ne leur impose ce qu'on pourrait appeler la « demo
cratie interne», la puissance occulte des comites et des caucus y 

1 Sur ces iddes — partie intögrante de la thöorie dite des trois souverainetös —, 
Sur leurs d6veloppements et leurs cons6quences, voir M . HAURIOU, Precis de Droit 
constitutionnel, 2" 6dit., Paris 1929, p. 174 sq. Cf. döjä, du meme auteur, Principes 
de droit public, 2" edit., Paris 1916, p. 641 sq. 
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est, en fait, plus limitee que dans la plupart des grandes repu-
bliques contemporaines. Cela tient ä notre education democra-
tique et civique, ä notre defiance naturelle ä l'egard des grands et 
surtout ä notre particularisme. Les plus graves defauts de nos 
partis politiques resident dans l'image incomplete qu'ils donnent de 
la nation et dans le fait que les individus ne peuvent guere acceder 
au gouvernement du pays qu'avec l'investiture d'un parti, ce qui 
ecarte de la vie publique des personnalites particulierement fortes, 
independantes et desinteressees. 

Encore cela est-il beaucoup plus sensible sur la scene federale 
que sur la scene cantonale et communale. Ici, les Outsiders obtien-
nent plus facilement les sulTrages de leurs concitoyens et, d'une 
fagon generale, on peut dire que, dans nos cantons et plus encore 
dans nos communes, surtout dans nos communes rurales, le 
nombre des hommes de valeur qui ne jouent, en fait, aucun röle 
dans la vie publique est assez minime. Si l'on ajoute que les scrutins 
populaires y sont, en moyenne, beaucoup plus frequents et que 
les magistrats y ont un contact plus etroit et plus constant avec 
l'opinion publique, on conclura que, dans notre pays, la cause de 
la democratie est ä bien des egards, celle du federahsme. «Les 
cantons ne sont donc pas seulement la patrie de la democratie — 
ecrivait, il y a plus de trente ans, l'illustre professeur Fleiner — 
ils sont aussi l'indispensable fondement de la democratie dans la 
Confederation. 

Notre esquisse rapide et naturellement tres incomplete laisse 
dans l'ombre quelques aspects importants du probleme democra-
tique. Que penser, par exemple, du suffrage universel dans un pays 
qui ne connait pas le vote des fenmies ? On eluderait la question 
si l'on repondait simplement que, sur ce point, les Suisses de 
1948 sont restes fideles ä leurs ancetres d'il y a cent ans. Ceux-ci 
ne concevaient meme pas le suflfrage feminin, parce qu'ä leur 
epoque la vie de la femme se deroulait pour ainsi dire entierement 
sur le plan famihal et non sur le plan social. Mais, depuis lors, les 
temps ont bien change: dans une grande partie de la population, 

^ F . F L E I N E R , Centralisation et federalisme en Suisse, trad. G. Werner, Zürich 
1918. 

4 
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la femme du XX« siecle est 6mancipee professionnellement et 
socialement. Est-ce un bien? Est-ce un mal? Ce n'est pas ici le 
lieu d'en discuter, mais bien de constater qu'en vous refusant, 
Mesdames, toute participation au scrutin, notre etat politique est 
en retard sur l'etat des mceurs. 

Et si, du point de vue des personnes habiles ä voter, la d6mo-
cratie est moins extensive en Suisse qu'ä l'etranger, qu'en est-il 
de son champ d'application ? A cet egard, i l est incontestable 
qu'en etendant de plus en plus le domaine de son activite, l'Etat 
augmente par lä meme le domaine de la democratie; mais il 
subsiste un contraste frappant entre la competence universelle des 
citoyens suisses dans l'ordre politique et l'etat de dependance de 
la plupart d'entre eux dans l'ordre economique et professionnel. 
Certes, le syndicalisme, qui vise ä representer le peuple de notre 
Industrie en face de ses dirigeants a fait disparaitre presque com
pletement l'absolutisme patronal; mais nous sommes loin d'avoir 
realise la participation ouvriere au gouvemement des entreprises. 
Or, sans nier les difficultes pratiques auxquelles on se heurte des 
qu'on veut r6aliser cette revolution des conditions du travail 
industriel, nous disons que c'est une inconsequence que de ne pas 
vouloir appliquer dans la profession la formule democratique qu'on 
se vante d'appliquer dans les affaires publiques, et de ne pas tendre, 
ici comme lä, vers une synthese difficile mais salutaire des pouvoirs 
de majorite et de minorite. 

2. Apres la democratie, qu'est devenu, en un siecle, le libera
lisme des hommes de 1848 ? Heritiers et continuateurs du mouve
ment de 1830, ils avaient inscrit en lettres d'or dans la Constitu
tion federale la garantie des principales libertes individuelles, et 
celles-ci furent encore elargies lors de la revision partielle de 1866 
et de la revision totale de 1874. 

Le regime au pouvoir s'appUqua tout d'abord ä en faire une 
reahte dans la legislation et dans la justice. Les grands travaux 
legislatifs qui illustrerent le Parlement suisse ä la fin du XIX« siecle 
et dans les premieres annees du XX«, sont tout impregnes d'une 
Philosophie individuahste et Uberale, temperee par un reaUsme 
de bon aloi. 
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D'autre part, des le debut de l'Etat f6d6ratif, la Confederation 
avait ouvert aux citoyens des voies de recours contre les autorites 
cantonales qui s'aviseraient de violer leurs droits individuels. Pen
dant un quart de siecle, ces voies furent purement administra
tives et parlementaires: l'arbitre föderal entre l'individu et l'Etat 
cantonal, c'6tait le Conseil federal et, au-dessus de lui, l'Assemblee 
föderale. En un mot, c'etaient les autorites politiques de la Confe
deration. N'est-ce pas la preuve que, dans cette premiere periode 
oü la revolution de 1848 restait ä parachever, les libertes consti
tutionnelles apparaissent encore conmie un ideal national qu'il 
fallait conquerir de haute lutte. Mais, plus tard, cet ideal etant 
apparemment atteint, on cessa d'en faire une des preoccupations 
dominantes de la pohtique suisse ; sans supprimer le recours ä une 
autorite federale, on le plaga dans la competence du juge^. Les 
justiciables n'eurent pas ä s'en plaindre, et la juridiction de droit 
public est devenue et eile est restee une des täches les plus hautes 
et l'une des gloires de notre cour supreme. Mais ce transfert 
d'attributions annongait le dechn de l'inspiration hberale dans les 
actes des autorites pohtiques de la Confederation. 

Ce declin n'a rien pour nous etonner d'aiUeurs; le HberaUsme 
tend toujours ä reduire le role de l'Etat, tandis qu'un gouveme
ment fort veut au contraire l'affirmer et le developper. Nous 
touchons ici ä l'eternel probleme des ümites entre la sphere d'au-
tonomie de la personne humaine et la sphere d'autorite de la 
puissance pubUque au service du bien commun. Jusqu'oü iront 
les sacrifices que la societe est en droit de demander ä l'individu, 
et oü l'individu peut-il legitimement dire : « C'est assez, ici je suis 
chez moi»? Probleme deUcat, mais dont i l n'est pas utopique de 
rechercher la Solution, ä condition de ne pas le poser comme un 
quelconque probleme d'utilite ou d'opportunite, mais comme un 
probleme de justice. C'est precisement ä quoi le Tribunal federal 
s'est appHque, avec un admirable souci de tribuere cuique suum, 
dans sa juridiction de droit pubüc. Les Solutions que la jurispru-
dence a apportees au probleme des limites des Ubertös individuelles, 

1 Article 113, 3" C F . 1874, ä comparer avec les articles 101 sq. notamment 105, 
de la Constitution de 1848. 
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quand c'etait la puissance publique cantonale qui etait en jeu, les 
autorites politiques de la Confederation devraient s'en inspirer 
quand elles exercent la puissance publique federale. Or, il s'en 
faut de beaucoup que ce soit toujours le cas. Abstraction faite 
de la liberte du commerce et de l'industrie, dont nous parlerons 
tout ä l'heure, quelle consideration les Chambres föderales accor-
dent-elles par exemple ä la liberte personnelle ou ä l'inviolabilite 
de la propriete privee, qui, sans etre expressement garanties, n'en 
sont pas moins implicitement contenues dans la Constitution 
federale, de l'avis des meilleurs auteurs^? Quand elles trouvent 
expedient de restreindre ces droits fondamentaux de l'individu, 
elles ne se demandent meme pas si, et jusqu'ä quel point, elles 
peuvent le faire legitimement 2. 

D'aucuns ont cherche ä les y contraindre. C'est dans ce but 
que fut lancee peu avant la derniere guerre, l'initiative pour la 
juridiction constitutionnelle, qui devait donner au Tribunal federal 
un contröle de la constitutionnalite des lois, analogue ä celui 
qu'exerce depuis un siecle et demi l'organe judiciaire aux Etats-
Unis^. Mais craignant un «gouvernement des juges» (selon le mot 
plus brülant qu'exact d'un savant auteur frangais*), le peuple suisse 
rejeta cette initiative ä une grosse majorite. Ce scrutin a inspire ä 
M. le professeur Rappard les remarques suivantes : «II est entendu 
que le peuple suisse, ne connaissant et ne voulant connaitre d'autre 
loi que celle de sa propre souverainete, n'admet pas et ne saurait 
admettre le contröle judiciaire de la constitutionnalite de la legis
lation.»^ Sans nous prononcer sur l'opportunite de l'initiative 

1 Cf. H . H U B E R , Die Garantie der individuellen Verfassungsrechte, dans Zeitschr., 
f. Schweiz. Recht, 1936, p. 154a sq. — Z. GIACOMETTI, Das Staatsrecht der Schweiz. 
Kantone, Zürich 1941, p. 169. 

* Cf. M. B R I D E L , Sur les limites des libertes individuelles, dans La liberte du 
citoyen en droit suisse, recueil du centenaire de la Constitution föderale, publik par 
les facultas de droit des universitös suisses, Zürich 1948, p. 99-100 et 113-114. 

' Feuille föderale, 1936, I I , p. 558 ; 1937, I I I , p. 5 ; 1939, I , p. 161. Voir aussi 
les rapports F L E I N E R et RAPPARD ä la Sociöte suisse des juristes : Zeitschr. f. Schweiz. 
Recht, 1934, p. la, 36a et 279a sq. 

* E . LAMBERT, Le gouvernement des juges et la lutte contre la legislation sociale 
aux Etats-Unis, Paris 1921. 

' W.-E. RAPPARD, La Constitution ßdirale de la Suisse, p. 381. 
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rejetöe en 1939 (laquelle d'aiUeurs n'etait pas tres heureusement 
presentee), nous nous elevons avec force contre la conception de 
la souverainete du peuple que professe notre eminent coUegue 
genevois, conception dont nous ferons la critique dans un 
instant. 

3. Liberal, democratique, le Parti radical vainqueur en 1847-
1848 fut aussi, et de plus en plus, un parti de gouvernement. Le 
grand mouvement qui l'avait porte au pouvoir etait ne de l'absence 
d'un pouvoir central et du defaut des institutions föderales dont 
la Suisse avait le plus grand besoin. Sa premiere täche, et peut-etre 
son plus beau titre ä la reconnaissance des citoyens, fut d'exercer 
l'un et d'organiser les autres. 

La Constitution federale de 1874, bien plus que celle de 1848, 
avait mis ä la charge de la Confederation tout un programme 
positif et constructeur. S'adaptant ä ce programme, le radica
lisme se fit rapidement realisateur et tres vite les preoccupations 
d'ordre materiel l'emporterent sur les preoccupations ideolo-
giques et doctrinales. 

La Constitution federale ne proclamait-eUe pas, dans un de ses 
premiers articles, qu'un des buts de l'aUiance federale, c'etait 
l'accroissement de la prosperite commune?... Accroitre la pros
perite commune! Les hommes de 1848 s'etaient contentes ä ces 
fins de faire tomber les douanes interieures qui entravaient l'essor 
economique de la nation; et leurs heritiers de 1874 avaient pro-
clame la Uberte du commerce et de l'industrie, attestant que, 
pour eux, la prosperite de la nation ne demandait pas autre chose 
que le laissez-faire, laissez-passer, dont l'ecole manchesterienne 
attendait la realisation naturelle de l'equiUbre economique pour le 
plus grand bien de tous. A vrai dire, dejä alors, le liberaUsme 
economique avait des adversaires, et bientöt U fallut se rendre ä 
l'evidence: la liberte de l'industrie pouvait bien faire le bonheur 
des patrons et peut-etre aussi celui des consommateurs; eile ne 
sufiisait pas ä faire celui des ouvriers dont la condition etait mise
rable. La question sociale etait nee en Suisse, et des 1874 la Con
federation jetait les bases d'une legislation de protection ouvriere 
que commandait la plus elementaire justice, mais qui limitait. 
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en un certain sens, la liberte economique que l'on venait de 
proclamer. 

Dejä, du reste, le Parti socialiste s'etait forme, et, bien qu'il 
n'eüt encore qu'un nombre insignifiant de representants aux 
Chambres föderales, certaines de ses revendications rencon-
traient les voeux de nombreux citoyens, seduits par la pensee de 
faire profiter l'Etat des benefices realises par le grand capital. Le 
rachat des chemins de fer, ä la fin du XK« siecle, marque ä cet 
egard une date capitale dans l'histoire economique de notre pays. 
C'etait une premiere et grandiose nationahsation qui, pour les 
socialistes, devait servir de prelude ä beaucoup d'autres. 

D'aiUeurs i l aUait apparaitre qu'un petit pays ne peut pas se 
payer le luxe de la Uberte economique sans souci de ce qui se 
passe sur le marche exterieur. Des le principe, les autorites föde
rales n'avaient pas ete assez naives pour vouloir donner l'exemple 
du Ubre echange sans etre assurees d'etre payöes de retour et, 
dös 1848, elles avaient pratiquö un certain protectionnisme doua-
nier. Mais ce sont les övönements mondiaux du XX« siecle qui 
ont rövölö combien notre economie ötait sensible aux perturbations 
dont l'ötranger est le theätre. 

Dans toute ville assiegöe, le commandant doit imposer une 
discipline de fer aux producteurs et aux consommateurs, qu'il doit 
rationner pour eviter, ou en tous cas reculer le plus possible, la 
famine qui a toujours raison de la meiUeure döfense. C'est ainsi 
que notre position de place assiegöe, au miUeu d'une Eiurope en 
guerre, de 1914 ä 1918 et plus encore de 1939 ä 1945, a cröö chez 
nous l'öconomie dirigöe. 

Ainsi encore, c'est la crise öconomique d'entre les deux guerres, 
la fermeture des. marches etrangers, les devaluations monötaires et 
les credits geles qui ont röduit au role de pupille de l'Etat, momen-
tanöment tout au moins, des industries jadis tres jalouses de lern 
indöpendance. Bref, depuis un demi-siecle, s'est precipite le Pro
cessus que l'on a appelö la Verwirtschaftlichung de l'Etat suisse, 
ce que nous pourrions traduire par la matöriaUsation de notre 
poütique. Le Döpartement federal de l'öconomie publique, qui 
pendant longtemps avait öte une simple annexe du Döpartement 
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des douanes ou de celui des chemins de fer, est devenu un des 
plus importants du Conseil federal. Ses arretes et ses ordonnances, 
qui envahissent le recueil des lois, etendent sur le pays leur tissu 
de reglementation, d'interdictions et d'injonctions, et sa gestion 
est celle qui occupe le plus de place dans les d6bats parlementaires. 

Cependant les questions d'ordre economique sont la preoccu-
pation presque exclusive de plus d'un groupement politique. Apres 
les sociaUstes, les agrariens se sont fixe d'emblee un programme 
essentiellement economique, et les partis dits historiques n'echap-
pent pas completement ä cette tendance generale qui est ceUe des 
innombrables syndicats, ou unions d'ouvriers ou de producteurs, 
dont les soUicitations souvent pressantes trouvent beaucoup d'au-
dience au Palais federal. Les filandreux «articles economiques», 
acceptes de justesse le 6 juillet 1947, sont le nouvel Instrument de 
ce dirigisme, auquel le peuple suisse croit ou se resigne. Iis ne men-
tionnent plus la liberte du conunerce et de l'industrie que pour 
mieux enumerer les innombrables cas oü il est permis d'y deroger. 

Les heros de 1848 avaient voulu une autorite centrale puis-
sante pour faire face aux täches de l'Etat. Cette puissance ne pou
vait que croitre, au für et ä mesure que ces täches se multipliaient. 
Etatisme et centralisation sont donc, dans notre pays, deux corol-
laires. ImpHques dans la Constitution de 1848, leurs progres se 
font necessairement au detriment du Uberalisme et du federa
hsme qui sont cependant aussi des pierres angulaires de cet edifice. 
Par l'importance preponderante qu'ils donnent ä l'administration 
pubUque, üs contribuent aux contradictions de notre democratie. 
Enfin — phenomene encore peu apparent — par la protection 
qu'üs procurent ä certaines categories de producteurs et par les 
pouvoirs qu'üs conferent ä certains groupements economiques, üs 
tendent ä faire renaitre des privüeges, donc ä remettre en question 
le principe de l'egalite devant la loi, et peut-etre — angoissante 
perspective — ä reconstituer de veritables feodaütes. 

4. Tout ä l'heure, nous avons rappele les tendances centraü-
satrices des radicaux de 1848 et analys6 rapidement l'Etat federatif 
qu'ils creerent. I I faudrait maintenant examiner attentivement ce 
que sont devenus depuis lors les rapports entre les cantons et la 
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Confederation. C'est donc tout le probleme du federalisme suisse 
qu'il faudrait evoquer ici. Mais, dans le cadre tres general que 
nous trace le titre meme de notre Conference, il n'est pas possible 
de consacrer ä ce sujet plus que quelques observations. 

A la lettre, le Statut de nos cantons a ete peu modifie depuis 
1848. Tout au plus doit-on relever que, depuis la revision de 
1874, la Constitution federale, en favorisant de plus en plus l'eta-
blissement des Confederes hors de leur canton d'origine, a pre
cipite le melange de la population suisse. Ce faisant, eile a certai-
nement procure un renouveau de seve ä certains cantons naturelle
ment assimilateurs. Mais d'autres en ont vu leur physionomie 
profondement alteree, comme Geneve — qui a cesse d'etre une 
metropole protestante — et le Tessin — oü les autorites cantonales 
ont fort ä faire pour maintenir 1'« itaUanite» du pays en face du 
germanisme envahissant. Ainsi est nee une question des minorites, 
qui n'existait pas il y a cent ans. 

Quant aux unifications et aux centraüsations, elles sont cons-
tantes. Depuis 1874, la plupart des revisions partielles de la Cons
titution n'ont pas eu d'autre objet. AUant de pair avec la croissance 
de l'etatisme, eUes ont radicalement transforme le rapport des 
forces entre la Confederation et les cantons. 

Inversement, la Confederation se sert de plus en plus des 
organes cantonaux et communaux pour l'execution de ses lois: 
procede pratique, economique et souvent tres heureux, surtout quand 
ü s'agit d'administrer la justice, mais procede qui contribue aussi ä 
diminuer politiquement l'independance et le prestige des cantons. 

Le federalisme de notre Constitution manque de principes et 
de nettete. Le partage de la competence entre le pouvoir central et 
les pouvoirs cantonaux n'a jamais ete fonde sur une doctrine 
claire, ni etaye par une ferme ossature de textes constitutionnels. 
Et de nombreux auteurs de droit public admettent flegmatiquement 
qu'en theorie les revisions de la Constitution dite federale pour
raient, peu ä peu ou brusquement, transformer l'Etat federatif en 
une repubUque une et indivisible^. On objectera qu'aucune revision 

Dans ce sens, mais sans en tirer les derniferes cons6quences : F . F L E I N E B , 
Schweizerisches Bundesstaatsrecht, Tubingue 1923, p. 53-54. 
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constitutionnelle ne peut se faire sans le consentement des can
tons ; mais qu'on ne s'y trompe pas ! car, si la majorite du peuple 
ne peut pas, ä eile seule, etendre la competence federale, i l suffit 
pour cela que la majorite des cantons soit d'accord. En regard 
de ce pouvoir illimite de douze contre dix, que signifie en realite 
la pretendue souverainete cantonale et la garantie que la Confe
deration promet ä cette souverainete et ä l'existence meme des 
cantons ? Question brülante, mais question trop souvent eludee, 
car ce qui est en jeu, ce sont les especes memes de notre commu-
nion nationale et l'un des articles du credo de 1848, que la Suisse 
ne saurait renier sans abjurer ou se parjurer. 

5. Apres avoir esquisse l'evolution des principes qui etaient 
ä la base de la Constitution federale et des buts qu'elle assignait 
ä l'Etat, i l conviendrait de voir comment les organes de cet Etat 
ont evolue en cent ans. I I faudrait voir au travail ce parlement 
bicameral, dont les deux chambres apprirent vite ä coUaborer; 
i l faudrait dire quelle fut son oeuvre legislative et comment il 
exerga, generalement avec perspicacite, ses fonctions de grand 
electeur du Conseil federal et celles de contröleur et de surveiUant 
de l'activite gouvernementale. 

Observons simplement que si, comme ils le dirent dans leur 
Constitution, les hommes de 1848 ont considere l'Assemblöe 
federale comme la piece maitresse de leur edifice, l'histoire les a 
dementis et que, de nos jours, c'est le Conseil federal qui est en 
fait — et de beaucoup — l'autorite la plus importante de la 
Confederation. 

Rien cependant ne pouvait faire prevoir ce resultat. S'il y 
a un gouvernement qui, ä premiere vue, parüt etre dans la 
dependance etroite du Parlement, c'est bien ce coUege de sept 
membres qui doit son election aux Chambres, dont le mandat, 
quoique renouvelable, est Umite ä quelques annees, dont toute 
l'action est sujette au contröle du Parlement, et qui n'a pas meme 
l'exercice de toute la fonction gouvernementale. 

En droit, la Subordination du ConseU federal ä l'Assemblee 
federale est teile que les auteurs de la Constitution n'ont pas 
meme juge necessaire de prevoir de Solution ä un conflit eventuel: 
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ni crise ministerielle, ni dissolution de l'Assemblee federale par 
decision ministerielle. Le gouvernement mis en minorite se soumet 
et se conforme aux voeux du Parlement. 

Dans ces conditions, il semblait que les conseillers federaux ne 
dussent etre que les «commis» des elus de la nation. I I semblait 
qu'on düt avoir affaire ä un gouvemement d'assemblee, meme ä 
un gouvemement conventionnel. Or il n'en fut rien. En fait, le 
Conseil federal a pris rapidement un fort ascendant sur ses grands 
electeurs; les Chambres föderales solUcitent constamment ses 
avis et ne le desavouent pas souvent. Sans conteste, il est devenu 
ce sommet du pouvoir federal dont nous pariions il y a un 
instant. 

En fait, les rapports qui se sont etablis entre les autorites 
politiques de la Confederation contredisent donc la hierarchie 
constitutionnelle. Iis dementent tout autant le principe de la 
Separation des pouvoirs. Nous avons vu que les radicaux de 1848, 
moins doctrinaires que les hberaux de 1830, s'etaient gardes 
d'inscrire expressement ce principe dans la Constitution federale. 
Iis ne Ten avaient pas moins appüque, en tout cas dans les grandes 
lignes. Et, s'ils avaient assigne aux Chambres föderales de nom
breuses attributions electorales, gouvernementales, administra
tives, voire meme juridictionnelles, c'etaient, en quelque sorte, 
des fonctions accessoires; mais la fonction principale du Parle
ment consistait ä faire les lois: en Suisse, comme ä l'etranger, il 
devait etre le pouvoir legislatif. Or, la pratique constante et nos 
auteurs les plus ecoutes^ admettent que les Chambres ont tou
jours la faculte de « deleguer» au Conseil federal — voire ä un de 
ses departements ou meme ä un des Services de l'administration 
föderale — le soin de legiferer ä leur place sur tel ou tel objet, 
non pas, ä vrai dire, sous l'etiquette de lois, mais en faisant des 
arretes ou des ordonnances, veritables decrets-lois, dont les 
articles non seulement developperont et rendront plus explicites 

1 F . F L E I N E R , op. cit., p. 414; W. BURCKHARDT, Kommentar der Schweiz. 
Bundesverfassung vom 29. Mai 1874, 3« edit., Berne 1931, p. 666. — On note cepen
dant une certaine röaction contre cette opinion dans la litterature recente ; cf. S . MAS-
NATA, La delegation de la competence legislative en droit suisse et comparS, thÄse 
de Lausanne, 1942. 
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certains des textes votes par le Parlement, mais combleront, 
sponte sua, les lacunes fortuites ou volontaires des lois proprement 
dites. I I arrive que celles-ci ne soient qu'un cadre ä peu pres vide 
ou une procuration en blanc de l'autorite qui se recuse ä l'autorite 
qu'elle se substitue. 

En agissant ainsi, les Chambres disposent de leur competence 
comme d'un droit, sans se demander si l'exercice n'en est pas 
pour elles une obhgation inalienable. En outre elles remplacent, 
comme bon leur semble, une loi susceptible de referendum par 
une ordonnance qui echappe au veto populaire, et elles ne se 
demandent point si elles ne frustrent pas ainsi le citoyen d'un 
pouvoir que la Constitution avait place hors de leur atteinte. 

Comme d'autre part — tres constitutionnellement, d'aiUeurs — 
c'est le Conseü federal qui presente aux Chambres la plupart des 
projets de lois dont elles sont appelees ä deliberer, et qui lui fait 
rapport sur ceux dont il n'a pas pris l'initiative, i l en resulte que 
l'organe dit executif est occupe tout autant ä legiferer qu'ä gou-
vemer ou ä administrer. On peut meme dire que le Conseil federal 
— et, par son intermediaire, l'administration federale — sont 
devenus les veritables legislateurs de la Suisse. Et, sans etre un 
partisan aveugle d'une rigide Separation des pouvoirs, on ne peut 
s'empecher de songer ä la remarque de Montesquieu: « Lorsque 
dans la meme personne ou dans le meme corps de magistrature la 
puissance legislative est reunie ä la puissance executrice, i l n'y a 
point de Uberte, parce qu'on peut craindre que le meme monarque 
ou le meme senat ne fasse des lois tyranniques pour les executer 
tyranniquement.»^ Rappeions plus simplement que l'une des 
conquetes des temps modernes a ete de soumettre l'administration 
pubUque elle-meme au regne de la loi. Or U est clair que, quand 
l'administration devient son propre legislateur, sa soumission ne 
consiste plus qu'ä respecter des regles qu'elle s'est fixees ä elle-
meme et dont eile provoquera la modtfication, selon son bon 
plaisü-, des qu'eUe les trouvera genantes. Dans des revues spe
ciales, nous en avons cite et commente des exemples eflfarants. 

L'Esprit des lois, liv. X I , chap. V I . 
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Faisant ä notre public gräce de ces röferences, nous le prions 
cependant de croire que nous plaidons sur pieces^. 

Les Chambres ne se contentent pas seulement de del6guer 
parfois une parcelle de leurs attributions legislatives au Conseil 
federal. Quand elles lui accordent des pleins pouvoirs, elles lui 
donnent un blanc-seing pour accomplir des actes qui excedent 
meme leur propre competence. I I n'est guere douteux que les 
pouvoirs extraordinaires, en cas de danger grave, sont devenus, en 
Suisse, une veritable Institution coutumiere. Mais ils ne sont pas 
prevus par la Constitution federale; et, seule, la necessite permet 
de les justifier : «A mon avis, disait le professeur Walther Burck
hardt, tout gouvemement, meme le plus respectueux de la Cons
titution, peut se trouver dans l'obligation de violer la Constitution... 
Tel est le cas lorsque ce qui est en jeu est l'existence de l'Etat... 
I I serait insense de vouloir sauver la Constitution en laissant som-
brer l'Etat qui l'incorpore et la maintient, car eile disparaitrait 
avec lui.»e Mais la consideration du salut public, qui justifie cette 
Institution, doit aussi en tracer les limites. Hors de lä, l'appUca-
tion des pleins pouvoirs n'est qu'un intolerable abus de pouvoirs. 
Mais comment en juger ? et comment rendre efficace le contröle 
qu'il conviendrait d'exercer ä cet egard sur le Conseil federal, au 
moment meme oü on est contraint de lui signer une procura
tion en blanc? Si ardue que soit cette question, i l devient 
d'autant plus urgent de la resoudre que l'insecurite persistante du 
monde rend plus frequent le recours ä ces pleins pouvoirs, que 
nous appellerions une dictature, si ce mot avait encore de nos jours 
le sens qu'il avait dans l'antiquite romaine. Et nous le ferions 
d'autant plus volontiers qu'ä Rome les pleins pouvoirs du dicta-
teur etaient etroitement limites dans l'espace et dans le temps. 
Nous pourrions, aujourd'hui encore, nous inspirer de cet exemple. 

Malgre ces tres serieuses reserves, on doit reconnaitre ä notre 
gouvemement un remarquable merite, c'est celui de la continuite. 
La carriere des conseillers federaux est souvent tres longue. Rares 

^ Voici, d'aiUeurs, ces rdKrences, que nous n'avons pas donnfes ex cathedra : 
Journal des Tribunaux, 1937, I I , p. 77; Zeitschr. f. Schweiz. Recht, 1945, p. 669a. 

2 Cit. dans la Feuille federale, 1948, I , p. 1053. 
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sont ceux dont la demission n'a pas eu pour seule raison le desir 
de goüter d'une retraite bien gagnee. Rarissimes sont les cas de 
non-reelection'̂ . Ce qui caracterise par-dessus tout l'executif suisse, 
c'est donc une stabilite gouvernementale presque sans exemple 
dans les Etats democratiques contemporains. Et lorsqu'on consi
dere le desarroi que de frequentes crises ministerielles provoquent 
chez certains de nos voisins, on peut affirmer que cette stabilite 
est le plus grand bienfait de notre coutume constitutionnelle. 

— En confiant le pouvoir executif ä un College de sept membres, 
les auteurs de la Constitution federale avaient voulu qu'ils exer-
gassent en corps ce pouvoir et tout ce pouvoir. 

Le depouillement des affaires, les etudes, la preparation des 
decisions et leur execution, etaient bien repartis entre sept depar
tements, mais toutes les decisions devaient etre prises par le 
Conseil federal in corpore. C'etait le Systeme collegial auquel on 
donnait la preference sur un autre regime egalement concevable 
— le regime departemental, dans lequel chaque conseiller fedö-
ral statuerait lui-meme sur les affaires de son departement. Aujour
d'hui la regle collegiale s'appHque encore pour les decisions de 
premiere importance; mais la multiplication et la speciahsation 
des affaires ont necessite un recours ä la regle departementale, 
qu'une revision constitutionnelle a partiellement adoptee au debut 
du siecle present^. Desormais, la loi peut autoriser les departements, 
voire meme les Services qui en dependent, ä regier eux-memes 
certaines affaires, sous reserve de recours. I I est inutile de dire 
que ces delegations se sont multipUees depuis 1914, d'une fagon 
tout empirique et sans qu'on y trouve des principes de repartition 
bien nets. Sans doute, ce qui est abandonne aux departements ou 
ä leurs Services, ce sont essentiellement des affaires administra
tives, tandis qu'on s'efforce de reserver au Conseil federal in 
corpore les affaires de gouvemement, mais ce critere de distinc
tion est tres vague et n'a rien d'officiel. 

1 Seuls le c616bre Ochsenbein et le moins cdlfebre Challet-Venel essuyörent un 
6chec lors du renouvellement total du Conseil föderal, respectivement en 1854 et 
en 1872. 

^ Voir l'article 91 de la Constitution de 1848, reproduit tel quel, dans la Consti
tution de 1874, ä l'article 103, qui fut modifie le 25 octobre 1914. 
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Le Systeme mixte actuel, mi-coll6gial, mi-departemental, nous a 
sauves de l'embouteillage administratif, mais il a eu le desavantage 
de fragmenter la besogne de l'exöcutif et d'incliner vers la specia-
Usation des hommes de gouvemement, qui devraient etre et rester 
superieurs ä tous les problemes. 

Et cette decentralisation a eu un autre effet, celui de donner 
une importance excessive aux hauts fonctionnaires federaux. 
L'administration federale est actuellement un corps de fonction
naires tres qualifies et meme distinguös; mais eile n'en est pas 
moins redoutable, car eile represente une puissance, armee de 
tres grands pouvoirs. Pour etre assure qu'elle les exerce confor-
mement au bien pubhc, seule raison d'etre de l'Etat, il faudrait 
qu'on püt compter sur un contröle efficace. Certains Services 
administratifs, notamment les etabhssements autonomes, qui ont 
un conseil de surveiUance ou d'administration, ou qui sont soumis 
ä la surveiUance d'une conmiission ad hoc, offrent des garanties 
plus ou moins grandes ä cet egard. Mais d'autres manquent d'un 
organisme semblable. Sont-Us suffisamment tenus en mains par 
un chef de departement ou par le Conseil federal in corpore! 
Pour l'affirmer, il faudrait meconnaitre l'enorme surcharge d'occu-
pations qui est actuellement ceUe de notre gouvemement et qui 
lui rend cette surveiUance extremement difficile. On ne peut guere 
compter davantage sur les Chambres föderales, malgrö l'occasion 
que leur procure l'examen du rapport de gestion. 

En revanche, on pourrait beaucoup attendre de la juridiction 
administrative du Tribunal federal, si celle-ci n'avait pas ete 
volontairement emasculee au moment meme oü eUe fut creee. Au 
lieu d'ouvrir en principe cette juridiction ä tous ceux qui estime-
raient avoir ä se plaindre de rillegalite d'une decision admi
nistrative federale, on a preföre proceder par la methode dite 
enumerative, certaines affaires seulement etant susceptibles de 
recours. A ce moment (U y a vingt ans), on envisageait d'augmen-
ter peu ä peu cette enumeration. Mais l'augmentation s'est faite 
d'une fagon fort timide et n'a pas suivi l'accroissement des affaires 
administratives föderales^. 

' Voir E . R U C K , Freiheit und Rechtstaat, dans La liberti du citoyen en droit 
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Tant que cette question n'aura pas ete röglee, nous ne serons 
pas veritablement un Etat soumis au droit (Rechtstaat). 

D'aiUeurs, un des dangers majeurs de la bureaucratie, c'est 
que, speciaUsee dans des questions souvent fort complexes, son 
travail, ses buts, ses methodes deviennent parfois incompre-
hensibles pour le pubUc. On ne peut toujours l'eviter, mais 
l'hermetisme et l'occultisme dans lequel se complaisent certains 
bureaux passent Utteralement les bornes^. Ce qu'ü y a de plus 
grave dans cette hypertrophie de l'administration et dans le mystere 
dont eile s'entoure, c'est que, de notoriete publique, eile est acces-
sible aux representants des grandes associations professionnelles 
(patronales, ouvrieres, artisanales et agricoles), tandis que le 
citoyen isole n'y a pas d'inteUigences. 

IV 

Apres cette revue superficielle et pourtant dejä beaucoup trop 
longue d'un siecle de politique constitutionnelle... et extra-
constitutionneUe, il est grand temps de faire le point, de risquer 
une breve synthese et de tirer nos conclusions. 

I I y a huit jours, ici-meme, M. Jean-Charles Biaudet a dit 
qu'au debut du XIX« siecle, la Suisse n'existait pas. Elle existe 
aujourd'hui et son regime nous a assure un siecle de paix, ä tra
vers les guerres les plus generales et les plus devastatrices que 
l'Europe ait jamais connues. Ce regime nous a aussi donne une 
paix Interieure, que des troubles, peu frequents et tres limites 
quant ä leur etendue et ä leurs consequences, sont seuls venus 
interrompre. Le pays est prospere, pour le moment du moins ; les 
lois sont appUquees, les magistrats sont probes, le taux de la vie 

suisse, recueil du centenaire de la Constitution föderale, publik par les facultas de 
droit des universites suisses, Zürich 1948, p. 94-95 ; H . Z W A H L E N , Le fonctionne-
ment de la Justice administrative en droit federal et dans les cantons, dans Zeitschr. 
f. Schweiz. Recht, 1947, p. 144a sq. 

^ Je n'accuse pas les bureaux de dissimuler leur activite — eile s'etale au con
traire dans les rapports de gestion du Conseil federal ! — mais de parier un langage 
de grands inities. 
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materielle est eleve; notre bonhem- fait des envieux et nous met 
un peu mal ä l'aise. 

De tout cela, nous sommes en grande partie redevables au 
regime de 1848 et ä sa Constitution. 

Mais ce regime nous a aussi dotes d'une dette publique enorme, 
d'un appareU administratif ecrasant. Le pouvoir s'est etonnam-
ment concentre et renforce, il s'est de plus en plus eloigne du 
simple citoyen. Les minorites linguistiques ont conscience de leur 
position de minorites qui etait ä peine sensible il y a cent ans. 
La puissance des groupements economiques est lourde de menaces. 
La question sociale, moins aigue sans doute en temps de prosperite 
qu'en temps de marasme, n'est pas resolue en depit de nombreuses 
lois sociales. 

Mais si tout ne va pas pour le mieux dans la meiUeure des 
Helveties, que faut-ü penser de la Constitution qui la regit? et 
des principes qui sont ä sa base? c'est ce que nous voudrions 
rapidement examiner pour finir. 

L'evolution recente de notre droit constitutionnel nous engage 
ä poser trois questions : 

1. Le Uberalisme est-il une doctrine perimee ? 
2. Que represente au juste notre Constitution? 
3. Quel est le vrai sens de la Democratie? 

A quoi i l faut repondre: 
1. Le UberaUsme pur etait une doctrine incomplete, car il ne 

voyait que l'individu et n'apercevait pas les Uens de solidarite 
natureUe qui rattachent les individus les uns aux autres dans la 
famille, dans la profession, dans la region et dans la societe. Cette 
doctrine n'etait pas non plus sans danger, parce que, purement 
rationaUste, eile ne tenait pas assez compte des faits: le desordre 
mondial actuel en est une consequence lointaine, bien que la 
cause immödiate de ce desordre soit — il ne faut pas se lasser 
de le repeter — dans l'abandon du UberaUsme au profit des 
heresies totalitaires. 

Enfin, cette doctrine n'a malheureusement pas evite l'equi
voque, car une fächeuse identite d'etiquettes a compromis le 
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liberalisme proprement dit, qui — par definition meme — est ä base 
de liberte, avec le liberalisme economique, qui est ä base de 
ddterminisme, et qui a permis l'exploitation du faible par le fort. 

Alors ?... Le liböralisme a-t-il fait son temps ? Dans une epoque 
oü l'economique domine apparemment le monde, l'Etat ne doit-il 
pas garantir aux citoyens leur existence plus que leur autonomie ? 
«La liberte?... pourquoi faire?» disent les prisonniers des fata-
lit6s economiques, dont les aspirations se resument dans la devise : 
Primum vivere, deinde esse liberum. 

Mais ces propos font totalement abstraction de l'aspect moral 
de la personne humaine. Sans rouvrir une controverse philoso-
phique dont la Solution n'est pas de notre competence, nous 
croyons pouvoir nous reclamer de tous les penseurs qui, dans ce 
pays et dans cette universit6, ont enseigne et demontre que toute 
morale suppose une autonomie essentielle de la personne humaine. 

— Autonomie de la personne placee en face de sa responsa-
bihte morale, avec son capital congenital de chance, et laissee 
libre de tenter son aventure, 

— mais heteronomie des injonctions du pouvoir, charge 
d'assurer l'ordre et de faire regner la justice, 

cette antithese n'est pas nouvelle. C'est l'eternel probleme de 
l'individu et de l'Etat. Depuis 1848, ce probleme n'a pas change; 
ce qui a chang6, ce sont les nombres, les quantites et les cate
gories, mais Vx et Vy sont les memes et la Solution en decoule : 
eile ne peut etre que dans un partage et un juste partage entre 
les droits de la personne et les besoins de la communaute. 

La necessite de ce partage est impUquee dans la Constitution 
federale. Jamais les hommes de 1848 et de 1874 n'ont pens6 
qu'aucune libert6 constitutionnelle düt etre absolue. Iis ont 6nu-
mere, d'une part, les buts de la Confederation, et d'autre part les 
libertes des citoyens. Les premiers ne sont pas realisables sans des 
restrictions apportees aux secondes, et c'est aux autorites ä juger 
de la legitimite et de l'importance de ces restrictions. Encore une 
fois, ce jugement est reserve au Tribunal federal, quand i l s'agit 
de mettre en balance les libertes individuelles avec le bien com
mun d'une coUectivite cantonale ou communale. Mais un jugement 

5 
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identique, quant au fond, incombe au Parlement federal lui-
meme quand i l doit poser une loi pour la realisation des buts 
de la Confederation. 

Quant aux criteres du juste et de l'injuste, ils sont nombreux, 
subtils et nuances, mais il n'est guere possible de les indiquer in 
abstracto et nous ne pouvons songer ä en aborder ici l'examen. 
Iis ne sauraient etre enumeres en detail dans la Constitution, mais 
celle-ci contient des normes generales qui permettent de les degager 
par l'interpretation^. 

Certes, i l est possible que nous ne trouvions pas dans ses dis-
positions actuelles la Solution de toutes les questions qui se posent 
ä notre generation. Peut-etre est-ce qu'un rajeunissement s'impose 
pour introduire dans notre charte nationale les principes de justice 
sociale qui n'ont pas trouve d'expression dans le droit public 
du XIX« siecle ? Toutefois, quand on parle de reviser la Consti
tution federale, totalement ou partiellement, n'y a-t-il pas sou
vent dans cette revendication une meconnaissance complete de ce 
qu'est et doit etre une Constitution ? et ceci nous amene ä notre 
deuxieme question. 

2. Qu'est-ce, en effet, que la Constitution federale ? Que 
represente-t-elle pour nous et que doit-elle representer ? 

Nous avons montre que les hommes de 1848 croyaient d'ins-
tinct k ce que les juristes allemands allaient appeler le Rechtstaat, 
c'est-ä-dire l'Etat soumis au droit, le pouvoir enchaine par des 
normes fondamentales, par des principes de justice qui s'impose-
raient aux autorites elles-memes. La Constitution devait etre la loi 
du legislateur. Mais, pour cela, i l fallait qu'elle contint tout 
l'essentiel et rien que l'essentiel. I I fallait qu'elle restät une arche 
sacree ne contenant que l'alpha et l'omega. Or, nous en avons fait 
un chiffonnier, oü nous avons fourre, pele-mele avec les principes 
les plus solenneis, un factum des adversaires de la Legion d'hon-
neur, une petition de la Societe protectrice des animaux et les 
desiderata de la Croix-Bleue edulcores par la Societe suisse des 
cafetiers!... 

M. B R I D E L , Sur les limites des libertes individuelles, rec. cit., passim. 
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A ce vieux meuble en desordre, on n'accorde plus guere de 
consideration, et le regime des pleins pouvoirs nous a peu ä peu 
habitues ä agir et ä legiförer en marge de la Constitution, pour 
ne pas dire contre eile. L'opinion publique reclame bien de temps 
en temps un retour ä la Constitution; mais le plus souvent cette 
revendication se contente de la forme et ne touche pas au fond. 
I I est caracteristique, ä cet egard, qu'apres avoir ouvertement viol6 
la Constitution federale pendant des annees, par toute espece de 
mesures d'economie dirigee absolument contraires ä la liberte du 
commerce et de l'industrie, on ne se soit nuUement soucie de 
mettre ces mesures en accord avec le droit, mais bien de mettre 
le droit positif en accord avec ces mesures. Le scrupule constitu
tionnel, dont on a beaucoup fait etat ä propos des nouveaux 
articles Economiques, n'allait pas au delä de cette preoccupation 
purement formelle: effacer une entorse ä la Constitution en 
changeant la Constitution elle-meme. 

Bref, les articles constitutionnels ne representent plus guere 
que le placet du peuple et des cantons, que le legislateur 
federal doit formellement poss6der pour pouvoir faire son tra
vail. Ce sont des regles de competence et des articles-pro-
grammes, de plus en plus 6pisodiques et de moins en moins 
normatifs. 

Et, d'aiUeurs, ä quoi bon poser des principes dans un acte 
que les majorites peuvent faire et defaire ä leur gr6 et avilir 
par des propositions banales ou saugrenues ? La Constitution 
federale, cette loi fondamentale, est ä la merci des caprices du 
souverain. 

3. Mais, s'U en est ainsi, faut-U renoncer ä ce qui faisait la 
grandeur de l'ceuvre de 1848 ? ou faut-il renoncer aux droits 
populaires ? — Ni l'un ni l'autre: ü faut simplement restaurer le 
vrai sens de notre democratie. CeUe-ci est menacee par une fausse 
conception de la souverainete populaire et de la souverainete tout 
court. Cette erreur n'est pas particuliere ä la Suisse; eUe est peut-
etre meme moins accentuee dans notre pays qu'ailleurs; mais i l 
faut la stigmatiser, car c'est l'erreur fondamentale qui expUque, 
dans les democraties contemporaines, cette hypertrophie du 
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pouvoir que M. Bertrand de Jouvenel denongait recemment dans 
un remarquable ouvrage^. 

Tout le probleme se ramene ä une grave controverse entre 
ce qu'on peut appeler la conception volontariste et la concep
tion rationaUste de la souverainete, pour parier un langage 
scolastique. Cette controverse se resume dans les termes que 
voici: 

Le souverain fait-il la loi parce qu'ü la reconnait bonne, ou 
la loi est-elle bonne parce que le souverain a voulu qu'elle füt loi ? 
Le souverain a-t-il autorite sur les citoyens d'un Etat parce qu'ü 
est le souverain ? ou est-ü le souverain parce que la justice le veut 
et parce qu'on peut attendre de lui qu'ü se prononce selon la 
justice ? Beaucoup de contemporains veulent ignorer cette question 
ou la considerent comme revolutionnaire; car ne pas admettre la 
conception volontariste de la souverainete du peuple, ce serait 
autoriser, semble-t-ü, une rebeUion eventueUe contre la volonte 
populaire et partant contre l'Etat. 

Sans nous attarder ä cette objection, ä laquelle nous ne croyons 
pas cependant qu'ü soit difficüe de repondre, nous poserons 
simplement le düenmae suivant: 

— Ou la democratie repose uniquement sur la force materielle 
que detient le nombre, et alors on ne peut songer ä edifier aucun 
droit sur eile, car la force ne saurait creer le droit. 

— Ou bien la democratie repose sur l'idee de justice et alors 
— tout en admettant que la justice exige souvent que l'interet 
du plus grand nombre l'emporte sur les voeux des minorites — 
on doit cependant tracer des limites ä cet interet si, d'autre part, 
on reconnait ä chaque individu une sphere d'autonomie plus ou 
moins etendue. Car, pas plus que l'autorite constituee, le souverain 
ne doit entreprendre sur cette sphere. 

Des lors, le citoyen devra tendre de toutes ses forces ä faire 
triompher dans les scrutins populaires le respect du ä la personne 
humaine, et d'une fagon generale le respect du ä la justice. Nai-
vete?... Utopie?... Ce serait alors l'utopie des hommes de 1848, car 

* B. D E JOUVENEL, DU pouvoir, histoire naturelle de sa croissance, Edition revue 
et augmentöe, Gen6ve 1947. 
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il est manifeste qu'ils ont voulu faire confiance 
justice des citoyens suisses; et, sans nous faire d 

L-sentiment de 
19ns, nous 

sommes convaincu que ce sentiment est ancre dans ta):;«o6fecien!Pe 
nationale beaucoup plus profondement qu'on ne le croit s^jvent^r 
C'est ä l'education qu'il appartient de le faire passer de l'incons-
cient dans le conscient et de tendre ä en faire la grande realite de 
notre vie civique. 

Quoi qu'il en soit, il s'agit de savoir si la majorite souveraine 
doit avoir pour consigne la regle des Thelemites: «Fais ce que 
veux», ou la regle : « Fais ce que dois.» Je pense que les auteurs 
de notre Constitution federale ont opte pour la seconde, confor-
mement ä une tradition aussi vieille que la Confederation elle-
meme, car sans cela ils n'auraient pas pretendu faire leur ceuvre 
« au nom de Dieu tout-puissant». 

V 

Pour conclure, resumons-nous rapidement. Comme tout Etat 
legitime, l'Etat federatif suisse cree en 1848 a pour but le bien 
public. Mais le bien public n'absorbe pas tout, i l laisse ä la personne 
humaine sa sphere d'autonomie, et l'Etat federatif suisse n'ab
sorbe pas toute la puissance pubUque, mais ü en laisse une 
part legitime aux cantons. 

A vous, Mesdames et Messieurs, de dire si le but est pres 
d'etre atteint, ou s'U est depasse, ä vous de dire si la personne y 
trouve son juste compte et le canton sa juste part. 

Lausanne. — Imp. L a Concorde. 392/7.49. 
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